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ffi §r" commémorarion dé-
ffi fr diée aux enlanrs parris rrop
&# tôt se tiendra le dimanche
10 décembre à Neurey-lès-la-
Demie, à f initiative, comme les
années précédentes, de 1AFDE
(Association Familles en Deuil
d'un Enfant).
Ce sera ià la onzième commé-
moration, la première s'étant en
effet tenue le 9 décembre 2007 à
la chapelle de l'hôpital Paul-Mo-
rei à Vesoul.
Cette commémoration s'intègre
dans le cadre de Ia ringt-er-
unième Journée Mondiale dé-
diée aux enfants décédés, fixée
chaque année au deu-rième di-
manche de décembre. EIle existe
depuis 1997, date de sa création
à f initiative des Amis Compatis-
sants.
L'accueil se fera le dimanche
l0 décembre au matin à partir

de lOh à la chapelie de 1a Maspa
à Neurey-lès-la-Demie (a proxi-
mité de Vesoul). La cérémonie
débutera à 10h30.
Un temps d'échanges et de par-
tage, ouvert à tous, se tiendra
ensuite dars Ia salle de la mairie.
Les personnes qui 1e souhaitent
pourront prolonger ce temps
dans le cadre d'un déleuner pris
en cornmun sur piace (sur réser-
vations).
Enfin, à t9h ce jour-là, chacun
allumera une bougie sur le
bord de sa fenêtre, comme Ie fe-
ront des milliers de familles de
par le monde
IAIDE accueille toutes les per-
sonnes confrotrtées à ce drame
qu'est la perte d'un enfant, d'un
frère ou d'une sceul quelle que
soit l'ancienneté du deui1, 1'âge
au décès, la cause du décès...
Elle offre un vécu partagé, un

lieu d'échanges et d'écoute, un
lieu où l'on peut encore parler
de son enfant disparu, ainsi
qu'un message d'espoir appor-
té de par le côtoiement de per-
sonnes plus avancées que soi
sur le chemin du deuil. Son but
est d'accompagner et d aider à la
reconstruction.

AFDE : 13 rue Jules Ferry,
Vesoul - afde.hautesaone@
gmail.com
Té1.03.U.76.07.98 I
06.33.02.25.80 I 03.84.7 8.42.06.
Des membres de l'association
seront présents sur les mar-
chés de Noël de Pusey (2 et 3
décembre) et de Luxeuil (16 et
17 décembre) où ils pourront
échanger avec les personnes
en demande.


